
 

CE MESSAGE COMPORTE 2 PAGES – Pour toute question, contactez votre ARS 

MARS 
Message d’Alerte Rapide Sanitaire 

 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

DIRECTION GENERALE DE L’OFFRE DE SOINS 
 

 

DATE : 16/09/2022 REFERENCE : MARS N°2022_31 

OBJET : RAPPEL DES PROCEDURES EN CAS DE TENSIONS D’APPROVISIONNEMENTS - 

THROMBOLYTIQUES 

 

Pour action   

☐Établissements médico-sociaux  ☒Établissements hospitaliers 

 

Pour information 

☒DGOS ☒ARS ☒SpF  

☐DGCS ☒ARS de Zone ☒ANSM ☐Autre : 

 

 
Mesdames, Messieurs, 

Compte tenu des tensions d’approvisionnement en thrombolytiques constatées par l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSM)1, les mesures de suivi des stocks des pharmacies à usage intérieur (PUI) 
évoluent afin d’anticiper toutes situations critiques et faciliter la réponse à ces tensions.  

Ainsi, il est demandé à chaque établissement de santé de renseigner de façon hebdomadaire tous les lundis sur la 
plateforme e-Dispostock, les stocks dont il dispose pour chacun des médicaments mentionnés ci-dessous ainsi que leur 
consommation moyenne journalière en sus des médicaments prioritaires déjà suivis. La mise à jour des stocks via cet outil 
est de la responsabilité du directeur de l’établissement et du pharmacien responsable de la PUI.  

Ces informations permettront de disposer d’une visibilité plus exhaustive de la situation sur le territoire national et d’un 
état des lieux des stocks des PUI pour les spécialités suivantes : 
  

DCI Spécialité UCD13 

Altépalse Actilyse 2 mg, poudre pour solution injectable et perfusion  3400893433393 
Altépalse Actilyse 10 mg, poudre pour solution injectable et perfusion  3400891568738 
Altépalse Actilyse 20 mg poudre pour solution injectable et perfusion  3400891225846 
Altépalse Actilyse 50 mg poudre pour solution injectable et perfusion  3400891225907 
Ténectéplase Metalyse 10 000 unités, poudre et solvant pour solution injectable  3400892277745 
Urokinase Therasolv 100 000 UI, poudre pour solution injectable/pour perfusion  3400890000468 

                                                           
1 Lien utile : https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments 
https://ansm.sante.fr/actualites/thrombolytiques-conduite-a-tenir-dans-un-contexte-de-tensions-
dapprovisionnement  
 

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments
https://ansm.sante.fr/actualites/thrombolytiques-conduite-a-tenir-dans-un-contexte-de-tensions-dapprovisionnement
https://ansm.sante.fr/actualites/thrombolytiques-conduite-a-tenir-dans-un-contexte-de-tensions-dapprovisionnement
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Urokinase Therasolv 250 000 UI, poudre pour solution injectable/pour perfusion  3400890000482 
Urokinase Therasolv 500 000 UI, poudre pour solution injectable/pour perfusion  3400890000505 
Urokinase Actosolv 100 000 UI , poudre pour solution injectable/pour perfusion 3400892622859 
Urokinase Actosolv 600 000 UI , poudre pour solution injectable/pour perfusion  3400892622910 

 
Nous vous tiendrons informés de l’évolution de la situation.  
 
Nous vous remercions pour votre implication et votre mobilisation. 
 
 
 

Dr Grégory EMERY 
Directeur général adjoint de 

la santé 

Cécile LAMBERRT 
Directrice Générale de 

l’Offre de Soins par intérim 
 

  

 

 


